
LES PRATIQUES ZÉRO PHYTO

VALORISATION 
DES ESPACES NATURELS

PROGRAMME
• Thèmes abordés :

• Réglementation en vigueur

• Risques et impacts des produits phytopharmaceutiques

• Bénéfi ce de l’enherbement spontané

• Identifi cation et repérage des aménagements urbains limitant la fl ore spontanée

• Pratiques alternatives de désherbage

• Plan intercommunal de désherbage

• Modalités de mise en oeuvre

• Protection contre les ravageurs et les maladies

• Bilan des pratiques de désherbage

CONTEXTE
• Le terme zéro-phyto est couramment employé pour décrire l’entretien des espaces 

extérieurs (espaces publics, jardins, bords de route…) par les collectivités, gestionnaires 
publics et privés et les particuliers sans utilisation de produits phytosanitaires de 
synthèse.

• En application, le zéro-phyto est assimilé à une modifi cation des pratiques d’entretien 
principalement sur les espaces non agricoles (on parle davantage de passage en 
agriculture biologique en milieu agricole). Il s’agit principalement de faire évoluer 
les pratiques de gestion et d’entretien en se passant de substances actives d’origine 
chimique ou de synthèse utilisées massivement depuis les années 50 pour la protection 
des végétaux contre des organismes nuisibles aux végétaux souhaités (ravageurs, 
maladies …) ou pour détruire les végétaux indésirables.

• Un arrêté du 15 janvier 2021 étend les interdictions fi xées par la loi Labbé du 6 février 2014 
relatives à l’utilisation de produits phytosanitaires dans des zones non agricoles.

LES FORMATIONS CONTINUES :

Les formations continues que nous vous proposons s’adressent en priorité aux salariés.
Ce sont des formations pour débuter ou se perfectionner dans les métiers de la valorisation des espaces 
naturels.

PRÉREQUIS

• Connaissance du végétal et 
de la protection contre des 
ennemis des cultures.

• Questionnaire à compléter 
en amont de la formation 
afi n de connaître les attentes 
spécifi ques des différents 
participants.

OBJECTIFS
• Connaître la législation et 

les modes d’entretien sans 
pesticides.

• Identifi er les pratiques 
alternatives de désherbage 
respectant l’environnement et 
la santé des agents et usagers 
d’entretien.

• Identifi er les modalités de 
mise en oeuvre d’un plan de 
désherbage zérophyto et des 
autres pratiques alternatives

• Savoir adapter ces techniques à 
chaque espèce selon le niveau 
de service attendu.

LES +
DE LÉA-CFI

+  Des plateformes 
pédagogiques de dernière 
génération.

+  Un interlocuteur formation 
continue LÉA-CFI dédié pour 
vous accompagner dans la 
défi nition de vos besoins de 
formation.

DURÉE
3 JOURS (21 HEURES) 

CAMPUS 
Campus Jouy-en-Josas
Chemin de l’Orme Rond
78350 Jouy-en-Josas

DATES & DÉLAIS
À consulter sur le site : www.lea-cfi  .fr

TARIF INDIVIDUEL / FINANCEMENT
À consulter sur le site : www.lea-cfi  .fr



MODALITÉS
Pédagogiques & Pratiques
• Théorie en salle avec un formateur spécialisé et 

pratique en ateliers.
• Pratique en extérieur sur un site adapté.
• Formation en présentielle.
• Supports de cours.

• Évaluations

• Tour de table des attentes et besoins des différents 
participants.

• Bilan de fi n de formation
Validation des acquis
• Attestation de suivi de formation.

INFORMATIONS PRATIQUES

SITUATION DE HANDICAP
Si vous avez besoin d’adapter des moyens de la formation en raison d’une 
situation de handicap, merci de nous le faire savoir dès l’inscription.
Accès PMR (personne à mobilité réduite)

CONTACT

Stéphanie Leleu
Ingénieur d’Affaires - 
Relations Entreprises
sleleu@lea-cfi .fr
07 64 81 06 61

LÉA-CFI
Campus Jouy-en-Josas
Chemin de l’Orme Rond 
78350 JOUY-EN-JOSAS

JE CANDIDATE SUR

www.lea-cfi .fr (FC)

École Supérieure des Métiers de la Ville de Demain - EESC - CCI Paris Ile-de France Éducation Siège social : 5 place de la gare des 
Saules 94310 Orly - RCS Paris : 889 445 854 - Capital social : 788 000 € - Crédit photo : Aurélia Blanc

Actualisation : octobre 2023

93 %
des stagiaires satisfaits sur 
l’ensemble des formations 
continues en 2023.

CHIFFRES 
CLÉS

Moyens d’accès
• R.E.R. Ligne C

Stationnement
• Gratuit sur le campus.

Restauration
• Pas de service de restauration sur site. Possibilité de déjeuner à l’intérieur, ou à 

l’extérieur de l’établissement. Mise à disposition d’un espace dédié avec des tables, 
des chaises et des micro-ondes.

Équipement nécessaire
• Du papier et un stylo

Profi l des candidats
• Agents des espaces verts.


